














































































































































 

Les techniciens de formation et de recherche (TFR) 

Les TFR exerçant en PNA en administration centrale et en services déconcentrés du MAASA 
bénéficient des barèmes IFSE des TSMA, en application du tableau de correspondance de grades ci­
dessous: 

Administration centrale 
TSMA TFR Barèmes 

TS Chef TFRCE 14.500 
G1 TS Principal G1 TFRCS 13.500 

TS TFRCN 12.700 

TS Chef TFRCE 13.500 
G 2.1 TS Principal G 2.1 TFRCS 12.800 

G2 
TS 

G2 
TFRCN 12.250 

TS Chef TFRCE 13.000 
G 2.2 TS Principal G 2.2 TFRCS 12.300 

TS TFRCN 11.800 

Services déconcentrés - Hors Île-de-France et Île-de-France 

TSMA TFR Barèmes Barèmes 
Hors lie-de- lie-de-

France France 
TS Chef TFRCE 13.400 14.500 

G1 TS Principal G1 TFRCS 12.200 13.500 
TS TFRCN 10.550 12.700 

TS Chef TFRCE 12.400 13.500 
G 2.1 TS Principal G 2.1 TFRCS 11.200 12.800 

G2 
TS 

G2 
TFRCN 10.050 12.250 

TS Chef TFRCE 10.600 13.000 
G 2.2 TS Principal G 2.2 TFRCS 9.950 12.300 

TS TFRCN 9.500 11.800 
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Enseignement supérieur agricole - Hors Île-de-France et Île-de-France 

IFSE IFSE IFSE agent 

Sous-
IFSE agent agent non agent logé par 

Description des fonctions 
Groupe 

Grade 
non logé logé logé par NAS 

RIFSEEP 
groupe 

Hors lie-de- lie-de- NAS lie-de-
RIFSEEP 

France France Hors lie- France 
de-France 

Chargé de mission ou chargé d'études d'un niveau équivalent à un agent de 
catégorie A (poste publié en A) 
Responsable des systèmes d'information d'un établissement 
Chargé de projet scientifique et technique à fortes sujétions 
Chef de pôle, d'unité ou de département, chargé de fonctions d'encadrement si 

TFRCE 12.000 14.500 9.000 10.870* 
encadrement d'au moins 3 emplois permanents 

G1 TFRCS 11.000 13.500 8.250 10.130 
Conseiller de prévention de l'établissement, rattaché au secrétaire général 

TFRCN 10.150 12.700 7.620 9.530 
Qualiticien d'un établissement ou d'un site d'un établissement ou d'un laboratoire 
ou d'un service 
Responsable de régie d'avances et de recettes gérant un montant total maximum 
mensuel supérieur à 4 600€ 
Auxiliaire spécialisé vétérinaire (CHUV des 4 écoles vétérinaires) 
Assistant de directeur d'un établissement ou d'école interne 
Adjoint à un responsable de catégorie A ou B (chef de pôle, d'unité ou de 
département) 
Chargé de mission à enjeux (poste contingenté) 
Chef de pôle, d'unité, ou de département (fonctions d'encadrement ne relevant pas 
du groupe 1) TFRCE 10.150 13.500 7.620 9.725* 
Responsable de régie d'avances et de recettes gérant un montant total maximum G2 G 2.1 TFRCS 9.650 12.800 7.240 9.600 
mensuel inférieur ou égal à 4 600€ TFRCN 9.150 12.250 6.870 9.190 
Assistant de prévention de l'établissement 
Responsable de systèmes d'information d'un site à temps plein 
Technicien à technicité particulière (secteur de recherche ou d'enseignement) à 
fortes sujétions et/ou assurant des missions transversales 
Technicien d'exploitation informatique 

* Plafond réglementaire 
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 

 

Enseignement supérieur agricole - Hors Île-de-France et Île-de-France 

IFSE IFSE IFSE agent 

Sous-
IFSE agent agent non agent logé par 

Description des fonctions 
Groupe 

Grade 
non logé logé logé par NAS 

RIFSEEP 
groupe 

Hors lie-de- lie-de- NAS lie-de-
RIFSEEP 

France France Hors lie- France 
de-France 

Fonctions de gestion cœur de métier (gestion de proximité RH, gestion budgétaire, 
gestion logistique, gestion de vie scolaire, etc.) TFRCE 9.650 13.000 7.240 9.725* 
Auxiliaire vétérinaire G2 G 2.2 TFRCS 9.150 12.300 6.870 9.225 
Autres assistants TFRCN 8.650 11.800 6.490 8.850 
Autres fonctions 
* Plafond réglementaire 

Situation spécifique au secteur de l'enseignement supérieur agricole : 
Tous corps de catégorie B confondus, les chargés de mission à enjeux sont limités à 12 pour l'Institut Agro, 10 pour AgroParisTech, à 4 pour les autres établissements de 

catégorie 1 (Vet Agro Sup, ONIRIS, école nationale vétérinaire d'Alfort et école nationale vétérinaire de Toulouse) et à 3 pour les établissements de catégorie Il. 

Les assistants de prévention sont limités à 1 maximum par structure. 
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Enseignement technique agricole 

IFSE IFSE agent 

Sous-
IFSE agent IFSE agent agent logé par 

Groupe non logé non logé logé par NAS 
Grade Description des fonctions 

RIFSEEP 
groupe 

Hors lie-de- lie-de- NAS lie-de-
RIFSEEP 

France France Hors lie- France 
de-France 

Chef de pôle, d'unité ou de département, chargé de fonctions d'encadrement, si 
encadrement d'au moins 3 emplois permanents 
Chargé de mission ou chargé d'études d'un niveau équivalent à un agent de catégorie 
A (poste publié en A) 
Gestionnaire de site avec délégation effective sur l'ensemble des missions de 

TFRCE 12.000 14.160 9.000 10.620 
gestionnaire : RH, budget, comptabilité, économat, encadrement des personnels TOS 

G1 TFRCS 11.000 12.980 8.250 9.740 
Coordonnateur des systèmes d'information d'un établissement ou d'un site d'un 

TFRCN 10.150 11.980 7.620 8.990 
établissement 
Responsable de régie d'avances et de recettes gérant un montant total maximum 
mensuel supérieur à 4 600€ 
Technicien informatique bureautique audiovisuel en charge d'au moins trois sites 
d'un établissement d'enseignement technique 
Gestionnaire de site (sans délégation effective sur l'ensemble des missions) 
Chef de pôle, d'unité, ou de département (fonctions d'encadrement ne relevant pas 
du groupe 1) 
Responsable de systèmes d'information d'un site à temps plein 

TFRCE 10.150 11.980 7.620 8.990 
Responsable de régie d'avances et de recettes gérant un montant total maximum 

G2.1 TFRCS 9.650 11.390 7.240 8.550 
mensuel inférieur ou égal à 4 600€ 

TFRCN 9.150 10.800 6.870 8.100 
Assistant de prévention de l'établissement G2 
Gestionnaire informatique des bases de données d'un établissement ou d'un service 
ou d'un département d'un établissement 
Technicien d'exploitation informatique 

TFRCE 9.650 11.390 7.240 8.550 
Fonctions cœur de métier (laboratoire, gestion logistique et vie scolaire ... ) 

G2.2 TFRCS 9.150 10.800 6.870 8.100 
Autres fonctions 

TFRCN 8.650 10.210 6.490 7.660 

Situation spécifique au secteur de l'enseignement technique agricole : 
Les assistants de prévention sont limités à 1 maximum par structure. 
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 

Les corps et emplois des agents de catégorie C 

Barèmes également applicables aux agents du corps des dessinateurs accueillis au MAASA en position 
normale d'activité. 

Administration centrale et services déconcentrés - Hors lie-de-France et lie-de-France 

IFSE agent IFSE agent 

Description des fonctions 
Groupe 

Grade 
non logé non logé 

RIFSEEP Hors lie-de- lie-de-
France France 

Agent appartenant aux grades d'AAP1, ATP1, ATPE1 et 
ATPFR1 APST 8.150 10.500 
Agent détaché dans le statut d'emploi d'APST ou de chef 
de service intérieur 

AAP1 
Agent exerçant des fonctions d'encadrement (équipe d'au 

ATP1 
moins 3 agents encadrés en parallèle) 

ATPE1 7.800 9.850 
Agent exerçant, en autonomie, des fonctions requérant un 

ATPFR1 
haut niveau d'expertise {Informatique, logistique, RH, 

DESS chef 
budget, examen et bourses de l'enseignement agricole, 

AAP2 
contrôle terrain, statistiques, certification export, référent G1 

ATP2 
SEA ... ) 

ATPE2 7.300 9.500 
Régisseur d'avances et/ou de recettes gérant au minimum 

ATPFR2 
1220€ 

DESS 
Assistant de prévention, d'hygiène et de sécurité 
Assistant de direction (en administration centrale : de AA 
directeur, de chefs de service, de sous-directeur; en AT 
services déconcentrés : de directeur départemental ou ATE 

6.900 9.000 

régional) ATFR 
Chauffeur d'autorité et de DRAAF 

AAP2 
ATP2 
ATPE2 7.200 9.400 

ATPFR2 
Autres fonctions que celles prévues en G 1 G2 DESS 

AA 
AT 

6.800 8.900 
ATE 

ATFR 

Situation spécifique: 
Les assistants de prévention sont limités à 1 maximum par structure. 
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Enseignement technique et supérieur agricole - Hors lie-de-France et lie-de-France 

IFSE agent 
IFSE agent IFSE agent IFSE agent 

Groupe non logé 
non logé logé par logé par 

Description des fonctions 
RIFSEEP 

Grade 
Hors lie-

lie-de- NAS NAS 

de-France 
France Hors lie- lie-de-

de-France France 

Agent appartenant aux grades d'AAP1, ATP1, ATPE1 et ATPFR1 
APST 7.750 5.820 

Agent détaché dans le statut d'emploi d'APST ou de chef de service 
intérieur 
Agent exerçant des fonctions d'encadrement (équipe d'au moins 3 AAP1 

agents encadrés en parallèle) ATP1 

Régisseur d'avances et/ou de recettes gérant au minimum 1 220€ ATPE1 
7.400 8.865 5.550 6.650 

Agent exerçant des fonctions de technicien de laboratoire dans ATPFR1 

l'enseignement technique DESS 

Agent exerçant des fonctions de technicien en sciences, Chef 

documentation, communication ou édition dans l'enseignement 
G1 AAP2 

supérieur ATP2 

Agent exerçant, en autonomie, des fonctions requérant un haut ATPE2 6.900 8.550 5.180 6.420 

niveau d'expertise (Informatique, logistique, RH, budget, examen et ATPFR2 

bourses ... ) DESS 

Assistant de direction (directeur d'établissement d'enseignement AA 

technique de catégorie 4 et plus, directeur d'un établissement AT 

d'enseignement supérieur) ATE 6.500 8.100 4.880 6.080 

Assistant de prévention ATFR 
DESS 
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Enseignement technique et supérieur agricole - Hors lie-de-France et lie-de-France 

IFSE agent 
IFSE agent IFSE agent IFSE agent 

Groupe non logé 
non logé logé par logé par 

Description des fonctions 
RIFSEEP 

Grade 
Hors lie-

lie-de- NAS NAS 

de-France 
France Hors lie- lie-de-

de-France France 
AAP2 
ATP2 

ATPE2 6.800 8.460 5.100 6.350 
ATPFR2 

Autres fonctions que celles prévues en G 1 G2 
DESS 

AA 
AT 

ATE 6.400 8.010 4.800 6.010 
ATFR 
DESS 

Situations spécifiques : 
Les assistants de prévention sont limités à 1 maximum par structure. 
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ANNEXE Il: Montant annuel maximal (en euros) par groupe et par corps ou statut d'emploi 

Statut d'emploi 

Administration centrale, établissements et services Services déconcentrés, établissements, enseignement 
Emploi assimilés et services assimilés 

Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 

Agent principal des services Non logé 12.150 11.880 11.340 10.800 
techniques Logé 7.560 7.425 7.090 6.750 
Chef de mission de l'agriculture et Non logé 40.290 35.700 27.540 22.030 36.210 32.130 25.500 20.400 
de l'environnement Logé 23.865 20.535 16.650 14.320 22.310 17.205 14.320 11.160 
Emploi d'encadrement de Non logé 33.000 27.500 23.500 33.000 27.500 23.500 
l'enseignement et de la formation 
professionnelle agricoles Logé 22.620 17.940 15.600 22.620 17.940 15.600 

Secrétaire général d'établissement Non logé 36.210 32.130 36.210 32.130 

d'enseignement supérieur agricole Logé 23.310 17.205 23.310 17.205 

Catégorie A+ 

Administration centrale, établissements et services Services déconcentrés, établissements, enseignement 
Corps assimilés et services assimilés 

Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 

Administrateur de l'Etat Non logé 63.000 57.200 51.200 45.400 

Ingénieur des ponts, des eaux et Non logé 57.120 49.980 46.920 42.330 
des forêts Logé 42.840 37.490 35.190 31.750 

Inspecteur de santé publique 
Non logé 49.980 46.920 42.330 

vétérinaire 
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Catégorie A 

Administration centrale, services déconcentrés en lie- Services déconcentrés hors lie-de-France, 
Corps de-France, établissements et services assimilés établissements, enseignement et services assimilés 

Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 

Attaché d'administration de l'Etat 
Non logé 40.290 35.700 27.540 22.030 36.210 32.130 25.500 20.400 

Logé 23.865 20.535 16.650 14.320 22.310 17.205 14.320 11.160 
Administration centrale, établissements et services Services déconcentrés, établissements, enseignement 

Corps assimilés et services assimilés 
Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 

Ingénieur de l'agriculture et de Non logé 42.305 37.485 30.000 26.000 38.021 33.737 28.000 24.000 
l'environnement Logé 26.615 23.615 19.600 16.800 26.615 23.615 19.600 16.800 
Ingénieur des travaux publics de Non logé 46.920 40.290 36.000 31.450 46.920 40.290 36.000 31.450 
l'Etat Logé 32.850 28.200 25.190 22.015 32.850 28.200 25.190 22.015 

Inspection du travail Non logé 42.305 37.485 28.917 38.021 33.737 26.775 

Ingénieur de recherche 
Non logé 35.700 32.300 29.750 35.700 32.300 29.750 

Logé 23.205 20.995 19.335 23.205 20.995 19.335 

Ingénieur d'études 
Non logé 29.750 27.200 23.800 29.750 27.200 23.800 

Logé 19.335 17.680 15.470 19.335 17.680 15.470 

Assistant ingénieur 
Non logé 20.400 17.850 20.400 17.850 

Logé 13.260 11.600 13.260 11.600 
Ingénieur des systèmes 
d'information et de Non logé 40.290 35.700 27.540 36.210 32.130 25.500 
communication 

Conseiller technique de service 
Non logé 27.540 22.030 25.500 20.400 

social des administrations de l'Etat 
Assistant de service social des 

Non logé 20.485 17.085 19.480 15.300 
administrations de l'Etat 

Infirmier des administrations de Non logé 14.035 13.025 12.520 11.505 
l'Etat Logé 7.935 7.125 7.020 6.205 
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Catégorie B 

Administration centrale, services déconcentrés en lie- Services déconcentrés hors lie-de-France, 
Corps de-France, établissements et services assimilés établissements, enseignement et services assimilés 

Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 

Secrétaire administratif des Non logé 19.660 17.930 16.480 17.480 16.015 14.650 
administrations de l'Etat Logé 10.220 9.400 8.580 8.030 7.220 6.670 

Administration centrale, établissements et services Services déconcentrés, établissements, 
Corps assimilés enseignement et services assimilés 

Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 

Technicien supérieur du ministère de Non logé 25.800 23.600 21.600 22.940 20.990 19.205 
l'agriculture Logé 16.050 14.690 13.440 16.050 14.690 13.440 
Technicien supérieur du Non logé 19.660 18.580 17.500 19.660 18.580 17.500 
développement durable Logé 13.760 13.005 12.250 13.760 13.005 12.250 

Technicien de formation et de Non logé 16.720 14.960 13.200 16.720 14.960 13.200 
recherche Logé 10.870 9.725 8.580 10.870 9.725 8.580 
Technicien sanitaire et de sécurité 

Non logé 19.660 17.930 16.480 17.480 16.015 14.650 
sanitaire 

Assistant d'administration de Non logé 19.660 17.930 16.480 17.480 16.015 14.650 
l'aviation civile Logé 10.220 9.400 8.580 8.030 7.220 6.670 

Contrôleur du travail Non logé 19.660 17.930 16.480 17.480 16.015 14.650 

Infirmier des administrations de l'Etat 
Non logé 11.880 10.560 9.000 8.010 

Logé 5.630 5.210 5.150 4.860 
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Catégorie C 

Administration centrale, services Services déconcentrés hors lie-de-
déconcentrés en lie-de-France, France, établissements, enseignement 

Corps établissements et services assimilés et services assimilés 
Groupe 1 Groupe 2 Groupe 1 Groupe 2 

Adjoint administratif 
Non logé 12.150 11.880 11.340 10.800 

Logé 7.560 7.425 7.090 6.750 

Administration centrale, établissements 
Services déconcentrés, 

établissements, enseignement et 
Corps et services assimilés 

services assimilés 
Groupe 1 Groupe 2 Groupe 1 Groupe 2 

Non logé 12.150 11.880 11.340 10.800 
Adjoint technique 

Logé 7.560 7.425 7.090 6.750 

Non logé 11.700 10.800 11.700 10.800 
Adjoint technique de formation et de recherche 

Logé 7.605 7.020 7.605 7.020 

Non logé 12.150 11.880 12.150 11.880 
Dessinateur de l'équipement 

Logé 7.560 7.425 7.560 7.425 
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ANNEXE Ill : Liste des corps et statuts d'emploi bénéficiant du RIFSEEP 

Corps/emploi 
Date 

Arrêté d'adhésion au RIFSEEP 
d'adhésion 

Directeurs de l'enseignement supérieur agricole public Arrêté du 16 novembre 2016 

Inspecteurs du travail Arrêté du 25 juillet 2016 

Attachés d'administration de l'État et statut d'emploi Arrêté du 3 juin 2015 
de chef de mission Arrêtés du 23 décembre 2015 
Ingénieurs des systèmes d'information et de 

Arrêté du 16 décembre 2015 
communication 

Assistants de service social des administrations de l'Etat Arrêté du 23 décembre 2019 

Conseillers techniques de service social des 
Arrêté du 23 décembre 2019 

administrations de l'État 

Secrétaires administratifs des administrations de l'État 
Arrêté du 19 mars 2015 

01/01/2016 Arrêtés du 23 décembre 2015 

Assistants administration aviation civile 
Arrêté du 19 mars 2015 
Arrêté du 18 décembre 2015 

Contrôleurs du travail Arrêté du 25 octobre 2017 

Adjoints administratifs des administrations de l'Etat 
Arrêté du 20 mai 2014 
Arrêté du 2 novembre 2016 

Adjoints techniques de l'enseignement agricole public Arrêté du 2 novembre 2016 

Adjoints techniques des administrations de l'Etat 
Arrêté du 28 avril 2015 
Arrêté du 2 novembre 2016 

Agents principaux des services techniques 
Arrêté du 28 avril 2015 
Arrêté du 2 novembre 2016 

Infirmiers des administrations de l'État de catégorie A 
Arrêté du 31 mai 2016 
Arrêté du 4 juillet 2017 

Infirmiers des administrations de l'État de catégorie B 01/01/2017 Arrêté du 31 mai 2016 
Arrêté du 4 juillet 2017 

Techniciens sanitaires et de sécurité sanitaire Arrêté du 6 novembre 2017 

Ingénieurs de recherche 
Arrêté du 24 mars 2017 
Arrêté du 8 octobre 2018 

Ingénieurs d'études 
Arrêté du 24 mars 2017 
Arrêté du 8 octobre 2018 

Assistants ingénieurs 01/01/2018 
Arrêté du 24 mars 2017 
Arrêté du 8 octobre 2018 

Techniciens de formation et de recherche 
Arrêté du 24 mars 2017 
Arrêté du 8 octobre 2018 

Adjoints techniques de formation et de recherche 
Arrêté du 24 mars 2017 
Arrêté du 8 octobre 2018 
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Corps/emploi 
Date 

Arrêté d'adhésion au RIFSEEP 
d'adhésion 

Ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts Arrêté du 14 février 2019 
01/01/2019 

Inspecteurs de santé publique vétérinaire Arrêté du 08 avril 2020 

Ingénieurs de l'agriculture et de l'environnement du 
Arrêté du 14 février 2020 

ministère chargé de l'agriculture 

Techniciens supérieurs du ministère chargé de 
01/01/2020 Arrêté du 14 février 2020 

l'agriculture 

Statut d'emploi d'encadrement de l'enseignement et de 
Arrêté du 20 juillet 2021 

la formation professionnelle agricoles 

Ingénieurs des travaux publics de l'État Arrêté du 5 novembre 2021 

Techniciens supérieurs du développement durable 01/01/2021 Arrêté du 5 novembre 2021 

Dessinateurs de l'équipement Arrêté du 5 novembre 2021 

Administrateurs de l'État 01/01/2023 Arrêté du 23 novembre 2022 
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ANNEXE IV: Listes des primes et indemnités exclusives intégrées dans le RIFSEEP et des primes 
cumulables avec le RIFSEEP 

Le RIFSEEP intègre la majorité des primes ministérielles ou interministérielles liées à l'exercice des 
fonctions, à l'appartenance à un corps ou à la manière de servir. Les autres types d'indemnités 
peuvent se cumuler avec le RIFSEEP, en particulier les compléments de rémunération tels que 
l'indemnité de résidence ou le supplément familial de traitement. 

Primes exclusives (intégrées au sein du RIFSEEP) 

La prime de fonctions et de résultat (PFR); 
L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires {IFTS en administration centrale et en 
services déconcentrés/enseignement) ; 
La prime de rendement (PR); 
La prime spéciale (PS); 
La prime d'administration (PADMI); 
La prime de service et de rendement (PSR); 
L'indemnité de sujétions spéciales {ISSQ); 
L'indemnité de performance et de fonction {IPF); 
L'indemnité forfaitaire représentative de sujétions et de travaux supplémentaires {IFRSTS); 
La prime d'activité aux fonctionnaires des corps de l'inspection du travail et de l'inspection 
de la formation professionnelle; 
La prime de technicité aux fonctionnaires des corps de l'inspection du travail et de 
l'inspection de la formation professionnelle; 
L'indemnité d'administration et de technicité {IAT); 
La prime de fonction informatique {TAI); 
L'indemnité de régisseur d'avances et de recettes {IRAR); 
L'indemnité de comptabilité dite« comptabilité matière» {ICM); 
L'indemnité de chaussures et de petits équipements {ICPE); 
L'indemnité de conseiller de formation continue (CFC); 
La prime de participation à la recherche scientifique (PPR); 
L'indemnité de sujétions spéciales de responsable d'exploitation agricole ou halle 
technologique dans les établissements d'enseignement supérieur {IREHS); 
L'indemnité de responsabilité en faveur des personnels exerçant les fonctions de directeur 
d'exploitation agricole ou d'atelier technologique des établissements public locaux 
d'enseignement agricole {IRE); 
L'indemnité de responsabilité de direction de CFA et CFPC {I RESD); 
La prime d'enseignement supérieur (PES); 
L'indemnité de suivi et d'orientation des élèves {ISOE); 
L'indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants {ITII); 
L'indemnité de fonctions, de responsabilités et de résultats {IF2R) ainsi que les 
compléments fonctionnels versés selon certaines conditions; 
L'indemnité pour frais de bureau allouées aux inspecteurs et inspecteurs principaux de 
l'enseignement agricole; 
L'indemnité de difficultés administratives {IDA). 

Éléments de rémunération cumulables avec le RIFSEEP 

L'indemnité de caisse et de responsabilité régie par les décrets n° 72-887 du 28 septembre 
1972 et n° 2021-969 du 21 juillet 2021 ; 
L'indemnité pour rémunération de services, allouée aux agents comptables d'établissements 
publics nationaux, de comptes spéciaux du Trésor, de budgets annexes, d'établissements 
publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricoles et d'écoles de 
formation maritime et aquacole régie par le décret du 4 février 1988; 
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Les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les 
astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n° 2000-
815 du 25 août 2000; 
Les indemnités de responsabilité aux agents comptables de certains établissements 
d'enseignement régie par le décret n° 2001-577 du 2juillet 2001; 
L'indemnité pour sujétions particulières des personnels des cabinets ministériels régie par le 
décret n° 2001-1148 du 5 décembre 2001 ; 
La rétribution des comptables commis d'office par la reddition des comptes des comptables 
publics et assimilés instituée par le décret n° 2007-1277 du 27 août 2007; 
La nouvelle bonification indiciaire (NBI); 

Les dépenses engagées au titre des fonctions exercées comme les frais de déplacement, la 

prise en charge partielle des abonnements domicile-travail ; 

Les indemnités d'enseignement et de jury; 
Les compléments de rémunération prévus à l'article L. 712-1 du code général de la fonction 
publique comme l'indemnité de résidence, le supplément familial de traitement, etc.; 
Les dépenses compensant la perte de pouvoir d'achat comme la garantie individuelle du 
pouvoir d'achat (GIPA); 
Les indemnités liées à l'accompagnement dans le cadre de la réforme territoriale; 

Les indemnités de gestion de crise, instituées par le décret n° 2024-4 du 3 janvier 2024; 

Les primes de fidélisation territoriale, instituées par le décret n° 2020-1299 du 24 octobre 

2020. 
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ANNEXE V: Formulaire de détermination du groupe de fonctions du poste 

Le formulaire de détermination du groupe de fonctions du poste est disponible dans un fichier 

Excel en annexe de la présente note. 

Ce formulaire doit être complété par la structure en suivant les consignes de la notice explicative, 

validé par l'IGAPS et adressé signé au bureau de gestion concerné avec copie au bureau du pilotage 

de la rémunération (pole-primes.bprem.srh.sg@agriculture.gouv.fr) et au gestionnaire de proximité 

de la structure, qui le transmet à l'agent concerné. 

La fiche de poste doit être jointe au formulaire. 
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